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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 

Par délibération du 17 novembre 2014, le conseil municipal a prescrit l’élaboration d’un 

Plan Local d’Urbanisme sur le territoire communal, et définit les modalités de 

concertation, conformément à l’article L.103-2 du code de l’urbanisme (succédant à 

l’article L.300-2 du code de l’urbanisme en vigueur au 31 décembre 2015). 

Celle-ci a pris la forme suivante : 

 

 Affichage en mairie et mise à disposition du public d’éléments explicatifs, 

consultables en mairie aux jours et heures d’ouverture habituels, depuis la 

prescription du PLU jusqu’à l’arrêt de projet. Les habitants ont pu prendre 

connaissance des documents suivants : 

 un document de présentation du Plan Local d’Urbanisme (objet, 
présentation, procédure) ; 

 un diagnostic de la commune, document qui a pu être mis à jour au fur et à 
mesure de l’élaboration du document ; 

 le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, une fois débattu 
par le conseil ; 

 le porter à connaissance, réalisé par les services de l'État, présentant les 
servitudes et contraintes applicables sur le territoire communal, depuis sa 
transmission par les services de l’Etat ; 

 Tenue d’un recueil des observations : Un registre a été mis à disposition pour 

que le public puisse formuler ses remarques, depuis la prescription de la procédure. 

Une table à l’entrée de la mairie a été aménagée pour recevoir le public. 

 

Une annonce légale est parue dans la presse pour informer la population de la 

prescription de la procédure et de l’ouverture de la concertation. 
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Concertation avec les habitants 

La concertation s’est déroulée de manière continue, pendant toute la durée de la 

procédure, depuis sa prescription jusqu’à l’arrêt de projet. Les habitants ont pu aisément 

consulter les différents documents, mis en évidence à la mairie. 

 

Durant toute la durée de la procédure, quatre remarques ont été transmises en mairie1 : 

 

Observations Réponse de la municipalité 
Mr Redon et Mr Briard demandent la 
transmission du dossier par voie 
informatique ainsi que le calendrier du 
projet. 

S’agissant de documents d’études, il est difficile 
d’établir des versions numériques. 
Par précaution, le dossier reste consultable en 
mairie. 

Mr Brun s’interroge sur les perspectives 
de développement (122 logements à 
Condé et à Jaulgonne d’ici 2030) et 
craint de voir Jaulgonne transformer en 
village dortoir. 

Les perspectives de développement retenues 
visent 800 habitants, soit +140 habitants et la 
réalisation de 55 logements. 
La municipalité souhaite également favoriser le 
développement économique, en 
accompagnement du développement 
résidentiel. 

Mr Alain Robert, pour la SCI du Plessis, 
demande le retrait de la zone réservée 
proposée sur ses parcelles (B580, 601 à 
606, 639, 640 et 1230) 

L’emplacement réservé sera retiré. 
Le souhait d’aménager les bords de Marne 
pour favoriser le tourisme et la découverte de 
Jaulgonne est bien maintenu. Un secteur Nl est 
proposé plus à l’Ouest, au niveau des 
équipements sportifs. 

Mr. Duhamel a des projets de 
constructions sur les parcelles 1049, 
1050 et 1051. 

La municipalité souhaite maintenir les parcelles 
1050 et 1051 en zone naturelle pour les raisons 
suivantes : 

 Ces parcelles se situent au bord de la 
RD3, en entrée de commune ; 

 Il est souhaité au PLU privilégier la 
densification et rompre avec 
l’urbanisation linéaire, dans le respect des 
lois. La DDT n’est pas favorable à une 
telle extension. 

 La réalisation de nouveaux accès directs 
sur la RD 3, près du virage, ne serait pas 
acceptée par la voirie départementale, 
pour des raisons de sécurité routière ; 

                                                 
1 Voir copie du registre et des courriers, en annexes du document. 
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 Ces terrains rapprochent la ZNIEFF de 
type 1 « Massif forestier, vallées et 
coteaux de la Brie Picarde ». 

La parcelle 1049 située dans la continuité d’une 
habitation existante sera incluse en zone UB, 
sur une profondeur limitée, comme la parcelle 
1048 bâtie adjacente. 

 

Concertation avec les services associés 

Cette concertation avec les personnes publiques associées permet, en amont, de tenir 

compte de leurs remarques avant leur sollicitation officielle, en phase d’arrêt de projet du 

PLU. 

 

Différents services ont été associés à la procédure2. Une réunion a été conduite en juin 

2015, afin qu’ils puissent s’exprimer sur le projet soutenu au travers du PLU de Jaulgonne. 

Pour la bonne conduite de la réunion, les documents d’études ont été transmis aux 

services au préalable (consultation en ligne du diagnostic, du Porter à connaissance, du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables, de l’Orientation d’aménagement 

proposée et du projet de zonage). Cette rencontre a permis à chacun de faire part de ses 

observations et d’amender le projet. En sont notamment ressortis les éléments suivants : 

 

Service Observations 

Service Départemental 
d’Incendie et de 

Secours  
(par courrier) 

Rappel des prescriptions en matière de défense incendie. 
Le SDIS précise qu’il conviendra de prévoir la défense incendie 
de la zone d’extension projetée et de la zone UA située Rue du 
Port. 

Chambre d’Agriculture 
(par courrier) 

Elle estime que le projet est un peu ambitieux. 

Chambre de 
Commerce et 

d’Industrie 

La CCI précise que la commune compte 18 ressortissants (hors 
artisans dépendants de la chambre des Métiers). 
Il faut écarter le trait de zone de certains bâtiments notamment 

                                                 
2 Préfecture, Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, Direction Régionale des 
Affaires Culturelles, Direction Départementale de la Cohésion Sociale, Direction Départementale de la Protection 
des Populations, Direction Départementale des Territoires, Agence Régionale de la Santé, Conseil Régional, Conseil 
général, Direction de la Voirie Départementale, Service Départemental d’Incendie et de Secours, Service Territorial 
d’Architecture et du Patrimoine, Chambre d’agriculture, Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre des 
métiers, Centre Régional de la Propriété Forestière, Communautés de Communes, communes limitrophes, 
Gestionnaire des servitudes connues, gestionnaires des réseaux… 
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la serrurerie pour leur permettre de s’agrandir. 

Direction 
Départementale des 

Territoires 

Les maisons Rue de Fère, situées dans la zone AOC, doivent 
être classées en zone UB. 
Pour permettre les aménagements légers en bord de Marne, un 
secteur Nl devra être créé. 
La DDT ne serait pas favorable à une extension Rue du 
Plessier. 

Union des 
Communautés de 

Communes du Sud de 
l’Aisne 

La surface totale des zones AU sera considérée en 
renouvellement urbain soit 90 % des « droits » de la commune, 
ce qui est très positif. Cependant les Orientations 
d’Aménagement et de de Programmation devront afficher une 
densité supérieure pouvant atteindre 50 logements. Les espaces 
verts prévus devront être revus (peut être sous forme de haies, 
utiles pour lutter contre le ruissellement et moins 
consommatrices d’espaces). Il convient de prévoir l’intégration 
de 5 à 15 % de logements sociaux. 

Commune de 
Courtemont-Varennes 

Pas de remarque. 

 

A noter qu’au cours de la procédure, la DREAL et l’UCCSA ont été spécifiquement 

sollicitées : 

 La DREAL a été associée pour s’assurer que le PLU tiendrait 

compte des enjeux environnementaux et notamment de la 

protection du verger central au lieu-dit « La Trudelle ». 

 L’UCCSA a assisté à plusieurs réunions de travail, assurant le 

respect de la compatibilité du PLU avec le SCOT en vigueur. 
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Annexe 1 : Copie du registre de concertation 
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Annexe 2 : Copie des courriers de la SCI du Plessis 
 
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  J A U L G O N N E  

B i l a n  d e  c o n c e r t a t i o n  

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  

8 

 
 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  J A U L G O N N E  

B i l a n  d e  c o n c e r t a t i o n  

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  

9 

Annexe 3 : Copie de la demande de Me Benoit pour Mr Duhamel 
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